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La réponse du « Soir»
à David Clarinval

MIGRANTS Le député MR parle d'informations «tronquées»

Interrogé sur la RTBF, mer- tains ~ritères e~h~ique~ ~t, géo-
credi matin le député MR graphIques. Y etaIt precIse que

David Clarinvai s'en est pris à ce critère géographique valait
plusieurs reprises au Soir, accusé pour trois ré~ons spécifiques: le
de présenter des informations Darfour, le NIl Ble,: ,et le Kordo-
« tronquées », «biaisées », des fan du Sud (frontaheres du Sud-
«simplismes et caricatures ». So~dan). . ,
Était plus précisément visée la A ~u~un, moment, L.e Sozr n,a
publication, le 26 décembre, suggere qu une protectIOn devaIt
d'une note confidentielle du être offerte à l'ensemble de la po-
Commissariat général aux réfu- pulation soudanaise. La note a
giés et aux apatrides (CGRA) d'ailleurs été publiée, en toute
adressée à Theo Francken et qui transparence, le même jour sur
résumait la politique de l'institu- notre site.
tion vis-à-vis des demandes
d'asiles soudanaises. Le Soir ne Pourquoi cette note est-elle
change pas une ligne à sa publi- intéressante?
cation. Parce que l'enjeu de la contro-

verse tient à savoir si l'adminis-
Pas une description tronquée tration a sous-estimé ou non les
ou biaisée risques encourus par les Souda-
David Clarinval affirme au mi- nais rapatriés. Jusqu'à présent,

cro de Matin première que Le malgré nos sollicitations, l'Office
Soir a livré une «présentation des étrangers, comme le cabinet
biaisée de la note du CGRA », Francken (vers lequel l'Office
alors que « ce n'est pas noir ou renvoie), a refusé de répondre à
blanc, il y a des nuances à des questions simples permet-
avoir ». Notre article explique tant de lever les doutes sur le sé-
bien que, d'après la note, le rieux des procédures mises en
CGRA disait octroyer l'asile ou place pour s'assurer que les ren-
une protection subsidiaire de vois de Soudanais ne risquaient
manière automatique selon cer- pas de violer l'article 3 de la

Convention européenne des
droits de l'homme, en exposant
les personnes à des traitements
inhumains et dégradants (quel
est le protocole pour une identi-
fication ? sur quelles sources vos
services s'appuient-ils pour
mener leur enquête ? ..)
Lorsque nous avons demandé

si l'administration avait pris les
informations du CGRA en
compte, il nous a été répondu
qu'« il s'agit de la politique me-
née par le CGRA en toute indé-
pendance, qui s'applique aux de-
mandes d'asile ». Comprendre:
sans lien avec les dossiers de
Soudanais rapatriés qui n'ont
pas demandé l'asile.
Ce document prouve qu'au-de-

là des mises en garde formulées
par des organisations telles que

le Haut-Commissariat aux réfu-
giés ou Amnesty international,
l'instance belge portant la
meilleure expertise sur le sujet
avait, elle aussi, fait part de
risques suffisants pour justifier
des octrois automatiques de pro-
tection selon des critères larges.
Le simple fait, notamment,
d'être Soudanais noir. Or l'admi-
nistration a, à tout le moins,
maintenu en centre de rétention
des Soudanais (noirs) en vue de
rapatriements, comme l'ont
confirmé plusieurs personnes
habilitées à rentrer dans les
centres. Le Morgen, de son côté,
évoquait le renvoi d'une per-
sonne issue d'une des régions
jugées parmi les plus dangereu-
ses .•
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